
GATT/AIR/318 1ER FEVRIER 1963 

OBJET: GROUPE SPECIAL ET SOUS-GROUPE DU COMMERCE DES PRODUITS TROPICAUX 

1. AINSI QU'IL A ETE COiWENU LORS DE LA DERNIERE REUNION DU CONSEIL, 
LE 16 JANVIER, LA PROCHAINE REUNION DU GROUPE SPECIAL ET DU SOUS-GROUPE 
DU COMMERCE DES PRODUITS TROPICAUX AURA LIEU DU 14 AU 22 MARS. 

2. LE SOUS-GROUPE SE REUNIRA LE 14 MARS A 15 HEURES; ON PEUT PREVOIR 
QU'IL SERA EN ETAT DE PRESENTER UN RAPPORT A LA REUNION DU GROUPE SPECIAL 
QUI S'OUVRIRA LE 20 MARS. LA REUNION DU GROUPE SPECIAL POURRAIT S'ETENDRE 
AU-DELA DU 22 MARS EN CAS DE NECESSITE. LES DEUX GROUPES SIEGERONT A 
GENEVE, AU PALAIS DES NATIONS. 

3. CONFORMEMENT AU PROGRAMME DE TRAVAIL EXPOSE DANS LE DOCUMENT L/1952, 
LE SECRETARIAT DIFFUSERA SOUS PEU LES DOCUMENTS CI-APRES, QUI SERONT 
EXAMINES PAR LE SOUS-GROUPE: 

I) ETUDES PAR PRODUITS, CONCERNANT LES BANANES, LE CACAO, LE CAFE, 
LES OLEAGINEUX ET LES HUILES VEGETALES 

II) ETUDES PAR PAYS, CONCERNANT LA COTE-D'IVOIRE ET LE SENEGAL. 

4. D'AUTRES ETUDES PAR PAYS CONCERNANT LA NIGERIA, LE GHANA ET LA 
SOMALIE SERONT ETABLIES ULTERIEUREMENT. 

5. LA COMPOSITION DU GROUPE SPECIAL ET DU SOUS-GROUPE EST LA SUIVANTE: 

BRESIL GHANA NIGERIA 
CEYLAN INDE ROYAUME-UNI 
COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPENME INDONESIE SUEDE 
ETATS-UNIS 

6. CONFORMEMENT AUX INSTRUCTIONS DONNEES PAR LE GROUPE SPECIAL, 
J'ADRESSERAI DES INVITATIONS SPECIALES AUX PAYS SOUS-DEVELOPPES QUI NE 
SONT PAS PARTIES CONTRACTANTES MAIS POUR LESQUELS UN OU PLUSIEURS DES 
PRODUITS EN QUESTION PRESENTENT UN INTERET SUBSTANTIEL. 

7. LES GOUVERNEMENTS DES PAYS INDIQUES AU PARAGRAPHE 5, AINSI QUE LES 
AUTRES PARTIES CONTRACTANTES ET GOUVERNEMENTS QUI SERAIENT DESIREUX DE 
SE FAIRE REPRESENTER PAR DES OBSERVATEURS A LA REUNION DU SOUS-GROUPE 
SONT INVITES A ME FAIRE CONNAITRE AUSSITOT QUE POSSIBLE LES NOMS 'JE LEURS 
REPRESENTANTS. 

E. WYNDHAM WHITE 


